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C O N S E I L M E T R O P O L I T A I N D U
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NOMBRE D’ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

 
QUORUM : 41

 

 

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS  
72 8 1  
OBJET DE LA DELIBERATION  

 
N°  22/02/19

 
 

AVENANT N°3 A
LA CONVENTION

D'ADMISSION DES
EFFLUENTS DE LA
COMMUNE DE LA

CRAU SUR LA STATION
D'EPURATION DE LA
COMMUNAUTE DE
COMMUNES DE LA

VALLEE DU GAPEAU
- MODIFICATION DU

TARIF ASSAINISSEMENT À
COMPTER DU 01/01/2022

 

Le Conseil Métropolitain de la Métropole TOULON PROVENCE
MEDITERRANEE convoqué le jeudi 24 février 2022, a été
assemblé sous la présidence de  Monsieur Hubert FALCO.
 
Secrétaire de Séance : Madame Béatrice VEYRAT-MASSON
 
 
PRESENTS :
 
M. Thierry ALBERTINI, Mme Dominique ANDREOTTI, Mme Valérie
BATTESTI, M. Robert BENEVENTI, M. Philippe BERNARDI, Mme Véronique
BERNARDINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme Hélène BILL, M. Frédéric
BOCCALETTI, M. Pierre BONNEFOY, M. Laurent BONNET, Madame
Basma BOUCHKARA, M. Guillaume CAPOBIANCO, M. Robert CAVANNA,
M. Patrice CAZAUX, Mme Marie-Hélène CHARLES, Monsieur Amaury
CHARRETON, Mme Corinne CHENET, M. Yannick CHENEVARD, M. Franck
CHOUQUET, M. Anthony CIVETTINI, M. Jean-Pierre COLIN, M. Laurent
CUNEO , M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, M. Michel DURBANO,
M. Jean-Pierre EMERIC, Mme Nadine ESPINASSE, M. Hubert FALCO,
Mme Claude GALLI-ARNAUD, Mme Brigitte GENETELLI, M. Jean-Pierre
GIRAN, Mme Delphine GROSSO, Mme Pascale JANVIER, M. Laurent
JEROME, Mme Corinne JOUVE, Mme Sylvie LAPORTE, M. Emilien LEONI,
M. Philippe LEROY, M. Mohamed MAHALI, M. Cheikh MANSOUR, Mme
Edwige MARINO, M. Jean-David MARION, M. Erick MASCARO, Mme
Josette MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme Anne-Marie METAL, M.
Joseph MINNITI, Mme Valérie MONDONE, Mme Isabelle MONFORT, M.
Christophe MORENO, Mme Cécile MUSCHOTTI, M. Ange MUSSO, M.
Amaury NAVARRANNE, Mme Marie-Claude PAGANELLI-ARGOLAS, Mme
Audrey PASQUALI-CERNY, Mme Virginie PIN, Mme Valérie RIALLAND, M.
Bruno ROURE, Mme Rachel ROUSSEL, M. Bernard ROUX, M. Francis ROUX,
Mme Christine SINQUIN, M. Hervé STASSINOS, M. Yann TAINGUY, M. Albert
TANGUY, M. Joël TONELLI, Mme Magali TURBATTE, Mme Béatrice VEYRAT-
MASSON, M. Jean-Sébastien VIALATTE, M. Gilles VINCENT, Mme Kristelle
VINCENT
 
 
 
REPRESENTES :
 
Mme Béatrice BROTONS représenté(e) par Mme Nadine ESPINASSE,
M. François CARRASSAN représenté(e) par M. Jean-Pierre GIRAN,
Mme Josy CHAMBON représenté(e) par M. Gilles VINCENT, Mme
Amandine LAYEC représenté(e) par Mme Valérie MONDONE, Mme
Geneviève LEVY représenté(e) par M. Mohamed MAHALI, Mme Chantal
PORTUESE représenté(e) par M. Jean-David MARION, M. Christian
SIMON représenté(e) par M. Jean-Louis MASSON, Mme Sandra TORRES
représenté(e) par Mme Anaïs DIR
 
ABSENTS :
 
M. Arnaud LATIL
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Séance Publique du 24 février 2022
 
 
 
 
N ° D ’ O R D R E : 2 2 / 0 2 / 1 9
 
 
O B J E T : A V E N A N T N ° 3 A L A C O N V E N T I O N

D ’ A D M I S S I O N D E S E F F L U E N T S D E L A
C O M M U N E D E L A C R A U S U R L A S T A T I O N
D ’ E P U R A T I O N D E L A C O M M U N A U T E D E
C O M M U N E S D E L A V A L L E E D U G A P E A U -
M O D I F I C A T I O N D U T A R I F A S S A I N I S S E M E N T
À C O M P T E R D U 0 1 / 0 1 / 2 0 2 2

 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL METROPOLITAIN
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L5217-1, L5211-1 et L2121-22-1,
 
VU le décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de
la Métropole Toulon Provence Méditerranée,
 
VU la décision n°09/582 du 06/07/2009 de la Communauté d’Agglomération
TPM relative à l’autorisation de signature de la convention pour l’admission
des effluents de la commune de la Crau sur la station d’épuration de la
Communauté de Commune de la Vallée du Gapeau (C.C.V.G),
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VU la décision n°10/1212 du Bureau Communautaire TPM du 20/12/2010
relative à l’autorisation de signature de l’avenant n°1 modifiant le montant
de la redevance communautaire versé à la C.C.V.G,
 
VU la décision n°13/75 du Bureau Communautaire TPM du 04/02/2013 relative
à l’autorisation de signature de l’avenant n°2 modifiant le montant de la
redevance communautaire versé à la C.CV.G,
 
VU la délibération du Conseil Métropolitain n° 21/12/426 du 16 décembre
2021 fixant la tarification de l’assainissement collectif – part métropolitaine à
compter du 01/01/2022,
 
VU la délibération n°21/12 du 16/12/21 de la Communauté de Commune
de la Vallée du Gapeau relative à la modification de la redevance
d’assainissement collectif communautaire,
 
VU le projet d’avenant n°3 à la convention ci-annexé,
 
VU l’avis de la Commission Espaces Publics et Proximité du 25 janvier 2022,
 
VU l’avis de la Commission Finances et Administration Générale du
7 février 2022,
 
 
CONSIDERANT que le montant de la redevance pour le traitement des
eaux usées versé par la Métropole TPM à la Communauté de Commune de
la Vallée du Gapeau s’établissait jusqu’alors à 0,56 euros TTC par mètre cube,
conformément à l’avenant n°2 à la convention,
 
CONSIDERANT que par délibération du 16 décembre 2021, la
Communauté de Commune de la Vallée du Gapeau a modifié le montant
de la redevance pour la part des équipements intercommunaux, fixant
celle-ci à 0,75 euros TTC par mètre cube à compter du 1er janvier 2022,
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CONSIDERANT que la part métropolitaine du tarif de l’assainissement
couvre les charges du service d’assainissement de la Métropole TPM,
notamment les investissements, et qu’elle couvre également les charges de
traitement des eaux usées pour la commune de la Crau, via la participation
versée à la Communauté de Commune de la Vallée du Gapeau,
 
CONSIDERANT qu’il convient de modifier en conséquence la part
métropolitaine pour la commune de la Crau afin de prendre en compte
cette augmentation,
 
 
Et après en avoir délibéré,
 
 

D E C I D E
 
 
ARTICLE 1
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°3 à la convention
d’admission des effluents de la commune de La Crau sur la station
d’épuration de la Communauté de Commune de la Vallée du Gapeau.
 
ARTICLE 2
 
DE FIXER les nouveaux tarifs de la part métropolitaine de la redevance
d’assainissement collectif pour la commune de la Crau comme suit :
 

Communes Tarif en 
€ HT / m³ Évolution / 2021

La Crau 1,5335 +0,1727
 
 
ARTICLE 3
 
DE DIRE que ces tarifs sont applicables au 01/01/2022.





Avenant n°3 à la convention d’utilisation d’équipements communautaires de la Communauté de Communes 
Vallée du Gapeau par la Métropole Toulon Provence Méditerranée / Admission des effluents de la commune 

de La Crau sur la station d’épuration communautaire 
 

 
ENTRE 
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée, représenté par son président, Hubert Falco, habilité aux fins de 
signature du présent avenant par délibération n°           du Conseil Métropolitain du  Février 2022, dénommée 
ci-après Métropole TPM, d’une part, 
 
ET  
 
La Communauté de Communes Vallée du Gapeau, représentée par son président, André Garron, habilité aux 
fins de signature du présent avenant par délibération communautaire n°20-07-20/05 du 20 juillet 2020 et décision 
n°21-12-21/01du 21 décembre 2021, dénommée ci-après CCVG, d’autre part 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT. 
 
 
Préambule 
La Communauté de Commune de la Vallée du Gapeau est maitre d’ouvrage d’une station d’épuration d’une 
capacité de 80 000 EH sur le territoire de la commune de la Crau. Cette station reçoit et traite les effluents de 
la vallée du Gapeau (communes de Belgentier, Solliès-Toucas, Solliès-Pont, Solliès-Ville et la Farlède) ainsi que 
ceux de la commune de la Crau. La commune de la Crau est membre de la Métropole TPM, anciennement 
communauté d’agglomération, depuis le 01/07/2009, date de son retrait de la CCVG. 
Depuis cette date, une convention existe entre les 2 établissements compétents en matière d’assainissement 
collectif pour la continuité de service de réception et traitement des effluents de la commune de la Crau. 
 
Par délibérations des 18 février 2020 et 16 décembre 2021, notifiées à la Métropole TPM, la CCVG a modifié sa 
part de redevance d’assainissement collectif représentative de ce service : il convient de prendre en compte ces 
évolutions dans l’application de la convention précitée. 
 
Article 1er 
Les 3 premiers alinéas de l’article 5 de la convention de juillet 2009 sont modifiés comme suit : 
« La Métropole TPM acquitte au titre de sa participation à la CCVG une redevance dont le montant est fixé à 0.61 
€/m3 à compter du 2e semestre 2020 puis 0.75 €/m3 à compter du 1er semestre 2022 au regard des usagers résidant 
sur la commune de la Crau. Ce montant correspond à la redevance communautaire perçue par la CCVG auprès 
de ses propres usagers aux mêmes périodes. Il est destiné à couvrir l’investissement et le fonctionnement des 
équipements utilisés par la Métropole TPM, notamment la rémunération du titulaire du contrat d’affermage 
relatif à l’exploitation de la station d’épuration et du collecteur communautaires ». 
 
Article 2 
Toutes les clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent applicables. 
 
Fait à Solliès-Pont, le 
 

Pour la Métropole  
Toulon Provence Méditerranée  

 
Hubert FALCO 
Président de la Métropole TPM 
Maire de Toulon 
Ancien ministre 

Pour la Communauté de Communes 
Vallée du Gapeau 
 
André GARRON 
Président de la CCVG 
Maire de Solliès-Pont  
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